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CE CENTRES DE SANTE  16 janvier 2015 
 
 Communications de la Présidente 
 
Il s’agit du premier CE CS pour Madame SEGOVIA KUENY, qui nous présente ses 
meilleurs vœux pour cette année 2015. 
Ses objectifs prioritaires  

 Prise en charge des patients 
 Bien être des professionnels de santé qui oeuvrent dans le livre III 
 Performance et efficience. 

 
Mais aussi :  

 communication sur le rapprochement MGEN/HARMONIE , un rapprochement 
stratégique qui augure un travail en commun 

 Respect du règlement intérieur avec notamment l’adoption des PV  sur la séance 
suivante ou d’après. 

 Permettre cette efficience puisque l’actualité évolue. 
 
Communications du Secrétaire 
 
Vœux à l’ensemble et acquiesce sur les objectifs de Mme SEGOVIA KUENY 
En regard des évènements un impact sur la fréquentation des établissements 
La qualité au travail 
Logiciel maidis avec des progrès sur le dentaire, en médical rien n’a changé. 
Retour de certains praticiens se demandant  ce qui restera au CS si le tiers payant est 
généralisé ? 
Une demande de faire le point sur le dentaire – quelle est la progression ? 
Financement des Centres 
Quelques soucis du côté de Nancy sur la prise des heures de délégation  
 

 Tous ces points ont été actés, une réponse sera apportée lors d’un prochain CE 
puisqu’une nouvelle organisation se met en place avec la nouvelle DGA 
 
Mise en place d’un COPIL : DGA ,  Mme ANSTETT, Mr L’HOMME , il intégrera également 
des médecins qui le souhaitent (appel à volontaires pour participer) représentants des 
CS et des établissements. 
Hervé VAN STYL nouveau directeur Médical  groupe  
Une des priorités est que les médecins internes ou externes viennent travailler dans les 
CS. 
Ce groupe se réunira de façon régulière, il sera institutionnalisé avec l’ensemble des 
représentants. 
 
 
Adoption PV OCTOBRE : OK 
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Déclaration concernant le projet de fermeture cet été du Centre Optique. 
Nous avions demandé lors d’une précédente séance une évaluation du temps des 
travaux, un retour devait être fait , les salariés sont inquiets et plutôt mécontents de 
cette fermeture longue.  
A prendre en compte les nouveaux salariés qui eux n’ont pas droit à la totalité des jours 
de CP  Quelle peut être la solution ? 
Il semblerait que les dates de fermeture soient celles annoncées par la responsable du 
centre optique ; 
 

 Rappel a été fait sur les prérogatives des DP, CHSCT, et CE concernant l’information à 
diffuser. 
 
Situation trimestrielle de l’emploi   (Support adressé aux élus) 
 
Certains   commentaires donnés en CE ne figurent pas sur le support c’est un peu dommage 
puisqu’ils apportent de nombreuses précisions intéressantes sur l’évolution nous sachant 
encore en période de PSE. 
 
 
Projet d’Avenant n°4  à l’accord sur les droits des représentants du personnel élus 
ou désignés du 28 mars 2003 
 
Présentation  du projet 
 
Question posée CFDT : orientations stratégiques dans le cadre du dialogue social mais 
avec une confidentialité demandée (paradoxe) Etre informé avec toute la réserve et la 
confidentialité exigée. 
 
Point d’information sur l’activité des CS  
 
Pas de support  envoyé ou donné en séance c’est un peu regrettable puisque  une 
nouvelle fois des informations  précieuses sont données. Ces informations  données en  
avance auraient pu être travaillées en prépa  pour un questionnement approfondi. 
Des questions nous en avons posé sur l’activité et les objectifs cibles de chaque CS 
Actuellement nous sommes 60% de la cible. 
 
Mais aussi par rapport à un comparatif sur 2013, sur un nombre de jours, d’heures, 
nombre de médecins, tous ces paramètres qui permettent d’avoir effectivement un réel 
comparatif. 
Des médecins ont été embauchés, d’autres n’ont pas pu être remplacés  
Des heures ont été rajoutées sur des spécialités d’autres supprimées, autant 
d’indicateurs qu’il faut prendre en compte pour déterminer une activité réelle de nos CS. 
 
Mettre en place des comptes « Pro forma » DGA 
 
Point sur la Communication :  
 
Dorénavant chaque CS fera  sa propre communication à l’interne comme à l’externe.  
 

 Des idées, des pistes pour des actions de « comm » (valoriser mutualiser mettre en 
place des conférences, cartes de visite pour chaque professionnel …) 
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